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Ordre du jour provisoire

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et de la session
extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée « Les femmes en l’an 2000 :
égalité entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle » :

a) Bilan de l’intégration dans les organismes des Nations Unies;

b) Questions et tendances nouvelles et approches novatrices des problèmes
qui ont des répercussions négatives sur la condition de la femme ou sur
l’égalité entre les sexes;

c) Réalisation des objectifs stratégiques et mesures à prendre dans les do-
maines critiques.

4. Questions thématiques :

a) Les femmes, les filles et le sida;

b) La situation des femmes et toutes les formes de discrimination, en parti-
culier le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance
qui y est associée.

5 Suite donnée aux résolutions et décisions du Conseil économique et social.

6. Communications relatives à la condition de la femme.

7. Ordre du jour provisoire de la quarante-sixième session de la Commission.

8. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-
cinquième session.
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Annotations

1. Élection du Bureau

L’article 15 du Règlement intérieur des commissions techniques du Conseil
économique et social prévoit qu’au début de la première séance de ses sessions ordi-
naires, la Commission élit, parmi les représentants de ses membres, un président, un
ou plusieurs vice-présidents et, au besoin, d’autres membres. À sa quarante-
quatrième session, la Commission a élu, en plus du président, trois vice-présidents et
un vice-président rapporteur.

Dans sa résolution 1987/21, le Conseil économique et social a recommandé
qu’en vue de renforcer l’efficacité des travaux de la Commission, les membres du
Bureau soient élus pour un mandat de deux ans. Les membres élus à la quarante-
quatrième session continueront d’exercer leurs fonctions au cours de la quarante-
cinquième session. Au cours de cette session, la Commission devra tenir des élec-
tions partielles pour un des postes de vice-président qui sera devenu vacant après la
quarante-quatrième session.

La composition de la Commission en 2001 figure à l’annexe II ci-après.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation

L’article 7 du Règlement intérieur stipule qu’au début de chaque session, la
Commission, après l’élection du Bureau, adopte l’ordre du jour de la session en se
fondant sur l’ordre du jour provisoire.

Par sa décision 2000/237, le Conseil économique et social a approuvé l’ordre
du jour provisoire et la documentation de la quarante-cinquième session de la Com-
mission.

Dans ses conclusions concertées 1996/1 sur les méthodes de travail à utiliser
pour mettre en oeuvre le Programme d’action, la Commission a fait observer que ses
méthodes de travail novatrices devaient être considérées comme un processus in-
cluant non seulement ses sessions, mais également l’organisation des travaux. Il
convenait d’encourager une vaste participation au processus préparatoire de chaque
session, et de promouvoir et renforcer la pratique consistant à convoquer périodi-
quement des réunions du Bureau ouvertes à tous les États intéressés.

En conséquence, le Bureau de la Commission s’est réuni à plusieurs reprises le
17 novembre, et les 11 et 14 décembre 2000 d’examiner l’organisation et les métho-
des de travail de la session. Au cours de la troisième semaine de janvier 2001, il or-
ganisera des consultations pour les membres de la Commission afin d’examiner les
questions intéressant la quarante-cinquième session de la Commission.

On devrait en principe réserver du temps pour un débat général.

Au cours des sessions précédentes, la Commission avait consacré du temps à
un débat général au début de la session, recommandé un thème et prévu un temps de
réponse pour des organisations non gouvernementales. Afin d’assurer une large par-
ticipation, il est recommandé que le temps de parole des gouvernements, organisa-
tions intergouvernementales, organismes des Nations Unies et organisations non
gouvernementales soit limité à cinq minutes et que les déclarations faites au nom de
groupes n’excèdent pas 10 minutes, comme cela était le cas lors des sessions précé-
dentes. Il est recommandé que les interventions des organisations non gouverne-
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mentales soient incorporées au débat général au lieu de réserver à cette fin une par-
tie distincte de ce dernier comme cela s’est fait au cours des quarante-troisième et
quarante-quatrième sessions. Non seulement les organisations non gouvernementa-
les participeront aux tables rondes sur les questions thématiques, mais elles seront
autorisées à faire des déclarations en fonction de leur localisation géographique.

Dans la section III de sa résolution 1996/6, le Conseil économique et social a
demandé que tous les documents de l’Organisation des Nations Unies soient concis,
clairs et analytiques, paraissent dans les temps, évitent des considérations hors sujet
et soient conformes à la résolution 1987/24 du Conseil en date du 26 mai 1987, ainsi
qu’à ses conclusions concertées 1995/1, adoptées le 28 juillet 1995. Il a souhaité que
les rapports recommandent des mesures concrètes et indiquent par qui elles devaient
être prises; que les rapports soient publiés dans toutes les langues officielles,
conformément aux règles de l’Organisation des Nations Unies; et que d’autres mé-
thodes de communication de l’information, telles que des rapports oraux, soient
également explorées.

La Commission sera saisie d’une note du Secrétariat sur l’état d’avancement
de la documentation de la session.

Documentation

Note du Secrétariat sur l’état d’avancement de la documentation de la session
(E/CN.6/2001/L.1)

3. Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et de la session
extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée « Les femmes en l’an 2000 :
égalité entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle »

a) Bilan de l’intégration dans les organismes des Nations Unies

Au paragraphe 5 de la section III de sa résolution 1996/6, le Conseil économi-
que et social a prié le Secrétaire général d’établir chaque année, au titre du point 3,
un rapport sur les mesures prises et les progrès réalisés en ce qui concerne le suivi et
l’application de la Déclaration et du Plan d’action de Beijing, et dans le domaine de
l’intégration de perspectives sexospécifiques au sein du système des Nations Unies.
Un rapport annuel est également présenté au Conseil économique et social, ainsi
qu’à l’Assemblée générale comme suite à la demande qu’elle a formulée dans sa ré-
solution 50/203 et réitérée dans ses résolutions 51/69, 52/100, 53/120, 54/141 et
55/71. La Commission sera saisie du rapport demandé.

Dans la section I de sa résolution 1996/6, le Conseil a décidé que le Comité
interinstitutions sur les femmes et l’égalité entre les sexes informerait la Commis-
sion du déroulement de ses travaux dans l’optique d’une coordination à l’échelle du
système. Conformément à cette décision, la Commission entendra un rapport oral de
la Conseillère spéciale pour la parité entre les sexes et la promotion de la femme et
Présidente du Comité interinstitutions sur les femmes et l’égalité entre les sexes.

Intégration d’une perspective sexospécifique dans tous les programmes et politiques
du système des Nations Unies, y compris l’intégration des droits des femmes

Dans sa résolution 41/6, la Commission a abordé la question de l’intégration
d’une perspective sexospécifique dans tous les programmes et politiques du système
des Nations Unies. Elle a encouragé le Conseil économique et social à élaborer des
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recommandations précises à cet égard, et souligné la nécessité d’intégrer cette pers-
pective, notamment à l’échelon interinstitutions, dans le suivi coordonné des princi-
pales conférences et réunions au sommet organisées par le système des Nations
Unies, ainsi que dans le processus actuel de restructuration du Secrétariat. Elle a
aussi prié les gouvernements d’inclure des informations relatives aux progrès réali-
sés en matière d’intégration dans les rapports relatifs à leur plan national d’action
pour la mise en oeuvre des objectifs énoncés dans la Déclaration et le Programme
d’action de Beijing.

Libération des femmes et des enfants pris en otage et emprisonnés
lors d’un conflit armé

Dans sa résolution 44/1, la Commission a prié le Secrétaire général et toutes
les organisations internationales compétentes d’utiliser tous leurs moyens et de
n’épargner aucun effort pour faciliter la libération des femmes et des enfants pris en
otage dans des zones de conflit armé, y compris ceux qui ont été emprisonnés ulté-
rieurement, et prié le Secrétaire général de lui faire rapport à sa quarante-cinquième
session sur l’application de ladite résolution, en se fondant sur les informations
communiquées par les États et les organisations internationales compétentes. Le
rapport du Secrétaire général sur la question figurera dans celui qu’il présentera au
titre du point 3 a).

Femmes palestiniennes

Dans sa résolution 2000/23 sur la situation des Palestiniennes et l’aide à leur
apporter, le Conseil économique et social a demandé à la Commission de la condi-
tion de la femme de continuer à suivre l’application des Stratégies prospectives
d’action de Nairobi pour la promotion de la femme (en particulier du paragra-
phe 260 concernant les femmes et les enfants palestiniens) et du Programme
d’action de Beijing, et de prendre des mesures à ce sujet; il a demandé au Secrétaire
général de continuer à étudier la situation des Palestiniennes, de les aider par tous
les moyens possibles, et de soumettre à la Commission, à sa quarante-cinquième
session, un rapport sur les mesures qui auraient été prises pour donner suite à ladite
résolution. Le rapport du Secrétaire général sur la question figurera dans celui qu’il
présentera au titre du point 3 a).

Situation des femmes et des filles en Afghanistan

Dans sa résolution 2000/9 sur la situation des femmes et des filles en Afgha-
nistan, le Conseil économique et social a demandé au Secrétaire général de conti-
nuer à suivre l’examen de la situation des femmes et des filles en Afghanistan et de
soumettre à la Commission, à sa quarante-cinquième session, un rapport sur les pro-
grès réalisés dans l’application de ladite résolution. Le rapport du Secrétaire général
sur la question figurera dans celui qu’il présentera au titre du point 3 a).

Plan de travail commun sur les droits fondamentaux des femmes

Dans sa résolution 39/5, la Commission a prié le Secrétaire général, en tenant
compte des résultats de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, de veiller
à ce que soit établi chaque année un plan de travail commun sur les droits fonda-
mentaux des femmes pour le Centre des droits de l’homme et pour la Division de la
promotion de la femme et à ce que la Commission des droits de l’homme et la
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Commission de la condition de la femme soient, à compter de 1995, informées de
ces plans à leur session annuelle. Dans sa résolution 2000/46, la Commission des
droits de l’homme a demandé au Secrétaire général de veiller à l’application du plan
de travail commun pour 2000, de continuer à développer ce plan de travail reflétant
tous les aspects des activités en cours et les leçons apprises, de cerner les obstacles
et les difficultés ainsi que les domaines dans lesquels la collaboration peut encore
être développée, et à le communiquer à la Commission des droits de l’homme à sa
cinquante-septième session, et à la Commission de la condition de la femme à sa
quarante-cinquième session. Le plan de travail commun figurera dans le rapport du
Secrétaire général qu’il présentera au titre du point 3 a).

Plan à moyen terme à l’échelle du système pour la promotion de la femme,
2002-2005

Dans sa résolution 1999/16, le Conseil économique et social a invité le Secré-
taire général, agissant en sa qualité de Président du Comité administratif de coordi-
nation, à formuler le plan portant sur la période 2002-2005 en deux phases, la pre-
mière phase étant consacrée à une évaluation des activités entreprises par les orga-
nismes des Nations Unies, et des obstacles rencontrés et des enseignements tirés à
l’occasion de l’application du plan actuel (1996-2001) et dans le cadre du processus
d’application à l’échelle du système (E/CN.6/2000/3); cette évaluation a été présen-
tée au Conseil par l’intermédiaire de la Commission à sa quarante-quatrième session
en 2000. Dans la même résolution, le Conseil a également décidé que la seconde
phase portant sur la formulation d’un nouveau plan pour 2002-2005 qui tienne
compte de la place croissante accordée aux mesures à prendre et à l’exécution, de-
vrait lui être présentée par l’intermédiaire de la Commission en 2001. Cette dernière
sera saisie du rapport demandé.

Amélioration de la situation des femmes dans le système des Nations Unies

Dans sa résolution 55/69 sur l’amélioration de la situation des femmes dans le
système des Nations Unies, l’Assemblée générale a demandé au Secrétaire général
de continuer à suivre de près les progrès que feraient les départements et les bureaux
vers la réalisation de l’équilibre entre les sexes, et d’intensifier ses efforts en vue de
créer un milieu de travail respectueux des sexospécificités et répondant aux besoins
de tous les fonctionnaires. Elle a prié le Secrétaire général d’inclure dans son rap-
port sur l’application de la résolution des statistiques sur le nombre et la proportion
de femmes qui occupent des postes à tous les niveaux, dans les diverses unités ad-
ministratives de chacun des organismes des Nations Unies, ainsi que sur les résultats
des plans d’action mis en oeuvre par les départements pour réaliser l’équilibre entre
les sexes. La Commission sera saisie du rapport demandé.

Violence à l’égard des femmes

Dans sa résolution 50/166 sur le rôle du Fonds de développement des Nations
Unies pour la femme dans l’élimination de la violence à l’égard des femmes,
l’Assemblée générale a prié le Fonds de rendre compte dans ses rapports périodi-
ques des activités qu’il aurait menées en vue d’éliminer la violence à l’égard des
femmes et d’en informer la Commission de la condition de la femme et la Commis-
sion des droits de l’homme. Elle a également prié le Fonds d’inclure dans ses rap-
ports périodiques des informations sur la constitution d’un fonds d’affectation spé-
ciale pour soutenir les actions nationales, régionales et internationales qui visent à
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faire disparaître la violence à l’égard des femmes et de les fournir à la Commission
de la condition de la femme et à la Commission des droits de l’homme. Ces infor-
mations seront communiquées à la Commission de la condition de la femme.

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination
à l’égard des femmes

Conformément à l’article 21.2 de la Convention, les rapports du Comité pour
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes sont transmis à la Commis-
sion pour information. Le rapport sur les vingt-deuxième et vingt-troisième sessions
du Comité (A/55/38) ainsi qu’une note sur les résultats de la vingt-quatrième session
du Comité (15 janvier-2 février 2001) seront transmis à la Commission pour infor-
mation.

Questions relatives aux programmes

Conformément au Règlement et règles régissant la planification des program-
mes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de l’exécution
et les méthodes d’évaluation, l’attention de la Commission est appelée sur le pro-
gramme de travail et les activités prévues dans le domaine de la promotion de la
femme. La Commission sera également saisie d’une note du Secrétariat sur le projet
de programme de travail du Bureau de la Conseillère spéciale du Secrétaire général
pour la parité entre les sexes et la promotion de la femme et de la Division de la
promotion de la femme pour l’exercice biennal 2002-2003 (sous-programme 2 de la
section 9 du projet de programme de travail pour l’exercice biennal 2002-2003). Le
projet de programme de travail a été établi conformément au plan à moyen terme
pour la période 2002-2005 (A/55/6/Rev.1).

Année internationale des Volontaires

Dans sa résolution 55/57, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de
mettre à la disposition de la Commission à sa quarante-cinquième session sa note
(A/AC.253/16/Add.7) transmettant la contribution du Programme des Volontaires
des Nations Unies aux travaux préparatoires de la vingt-quatrième session extraor-
dinaire de l’Assemblée générale réunie en « Sommet mondial pour le développe-
ment social et au-delà : développement pour tous à l’heure de la mondialisation ».
La Commission est saisie de ce rapport pour information.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur le suivi et l’application de la Déclaration et du
Programme d’action de Beijing (E/CN.6/2001/2 et additifs)

Rapport du Secrétaire général sur le plan de travail commun de la Division de la
promotion de la femme et du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de
l’homme (E/CN.6/2001/3/Add.1-E/CN.4/2001/_)

Rapport du Secrétaire général comprenant le plan à moyen terme à l’échelle du sys-
tème pour la promotion de la femme, 2002-2005 (E/CN.6/2001/4)

Rapport du Secrétaire général sur les progrès réalisés dans l’amélioration de la si-
tuation des femmes dans le système des Nations Unies (E/CN.6/2001/5)
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Note du Secrétaire général transmettant les informations fournies par le Fonds de
développement des Nations Unies pour la femme sur la mise en oeuvre de la résolu-
tion 50/166 de l’Assemblée générale (E/CN.6/2001/6)

Note du Secrétariat transmettant les résultats de la vingt-quatrième session du Co-
mité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes
(E/CN.6/2001/CRP.1)

Note du Secrétaire général sur le projet de programme de travail du Bureau de la
Conseillère spéciale du Secrétaire général pour la parité entre les sexes et la promo-
tion de la femme et de la Division de la promotion de la femme pour l’exercice
biennal 2002-2003 (E/CN.6/2001/CRP.2)

Documentation transmise pour information

Rapport du Secrétaire général sur l’amélioration de la situation des femmes au Se-
crétariat (A/55/399 et Corr.1)

Rapport du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes à
ses vingt-deuxième et vingt-troisième sessions (A/55/38)

Rapport du Secrétaire général sur l’état de la Convention sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination à l’égard des femmes (A/55/308)

Note du Secrétaire général transmettant le rapport sur les activités du Fonds de dé-
veloppement des Nations Unies pour la femme (A/55/271)

Note du Secrétaire général sur les rapports de synthèse et propositions concernant
les nouvelles mesures et initiatives à prendre présentés par les organes et institutions
spécialisées du système des Nations Unies et d’autres organisations concernées sur
la contribution du Programme des Volontaires des Nations Unies (A/AC.253/16/
Add.7)

b) Questions et tendances nouvelles et approches novatrices des problèmes
ayant des répercussions négatives sur la condition de la femme
ou sur l’égalité entre les sexes

Dans sa résolution 1996/6, le Conseil économique et social a précisé le mandat
de la Commission et a notamment décidé que celle-ci devrait identifier les questions
et tendances nouvelles et les approches novatrices des problèmes ayant des réper-
cussions négatives sur la condition de la femme ou sur l’égalité entre les sexes et
appelant un examen urgent, et formuler des recommandations de fond à leur sujet;
décidé que l’ordre du jour de la Commission comprendrait chaque année un
point 3 b) sur les questions et tendances nouvelles et les approches novatrices des
problèmes qui avaient des répercussions négatives sur la condition de la femme ou
l’égalité entre les sexes; et prié le Secrétaire général d’établir un rapport sur les
nouvelles questions au titre de ce point, à la demande de la Commission ou de son
bureau. La Commission a noté que, compte tenu du rôle du Conseil économique et
social en matière de coordination d’ensemble, l’intensification du dialogue entre le
Bureau de la Commission de la condition de la femme et le Conseil, les présidents et
les secrétariats des autres commissions techniques, d’autres organes subsidiaires et
organes connexes, y compris les conseils d’administration compétents, faciliterait la
sélection des questions qui pourraient être traitées au titre du point de l’ordre du jour
relatif aux questions et tendances nouvelles. Aucun rapport n’a été demandé au titre
de cette question.
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c) Réalisation des objectifs stratégiques et mesures à prendre
dans les domaines critiques

Mandat, méthodes de travail et programme de travail pluriannuel de la Commission
de la condition de la femme

C’est en 1987 que le Conseil économique et social a approuvé pour la première
fois un programme de travail pluriannuel pour la Commission, sur sa recommanda-
tion, pour la période 1988-1992 (résolution 1987/24 du Conseil). Le deuxième pro-
gramme de travail pluriannuel de la Commission a couvert la période 1993-1996
(résolution 1990/15 du Conseil). À sa quarantième session, la Commission a propo-
sé un programme de travail pluriannuel pour 1997-2000 qu’elle a ultérieurement mis
en oeuvre (résolution 1996/6 du Conseil). Dans sa résolution 1996/6, le Conseil a
renforcé le mandat de la Commission et approuvé son programme de travail plurian-
nuel pour la période 1997-2000. Dans la même résolution, le Conseil a adopté un
calendrier aux fins de l’examen des 12 domaines critiques définis dans le Pro-
gramme d’action, étant donné la nécessité d’un programme de travail pluriannuel
qui lui permette de se consacrer successivement à divers aspects des domaines criti-
ques et compte tenu des corrélations entre ces domaines et de leur interdépendance.
En conséquence, la Commission a examiné les 12 domaines critiques définis dans le
Programme d’action de sa quarantième à sa quarante-troisième session. À sa qua-
rante-quatrième session, la Commission a proposé des thèmes pour 2001 et décidé
d’établir en 2001 un nouveau programme de travail pluriannuel pour la période
2002-2005, en fonction des résultats de la session extraordinaire de l’Assemblée gé-
nérale intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement
et paix pour le XXIe siècle » (décision 2000/237 du Conseil). Le Bureau de la
Commission a proposé de choisir des questions thématiques à inscrire au programme
de travail pluriannuel pour 2002-2005. Le Bureau a également proposé que ces thè-
mes soient maintenus à l’ordre du jour en 2006 pour faire la soudure avec le nou-
veau programme de travail pluriannuel qu’il sera chargé d’établir pour la période
2007-2010. La Commission sera saisie du rapport sur les propositions concernant un
nouveau programme de travail pluriannuel.

Dans sa résolution 55/71, l’Assemblée générale, précisant les dispositions de
sa résolution 50/203, a confirmé à nouveau sa décision selon laquelle elle-même, le
Conseil économique et social et la Commission de la condition de la femme,
conformément à leurs mandats respectifs et en application de sa résolution 48/162
du 20 décembre 1993 et des autres résolutions pertinentes, constituaient un disposi-
tif intergouvernemental à trois niveaux qui jouait un rôle primordial dans
l’élaboration et le suivi des politiques globales et dans la coordination de la mise en
oeuvre et du suivi du Programme d’action et du document final de la vingt-troisième
session extraordinaire de l’Assemblée générale. Elle a invité le Conseil à continuer
de favoriser la coordination et l’intégration du suivi et de la mise en oeuvre des ré-
sultats des grandes conférences et réunions au sommet, ainsi que de leur examen, et
prié le Conseil de redoubler d’efforts pour inclure une perspective sexospécifique
dans toutes ses activités concernant le suivi intégré et coordonné des conférences
des Nations Unies, sur la base de ses conclusions concertées 1997/2.

Dans sa résolution 55/71, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de
lui soumettre des recommandations en vue de l’application effective du Programme
d’action et du document final de la vingt-troisième session extraordinaire de
l’Assemblée générale, grâce notamment à une meilleure efficacité et à un renforce-
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ment de son rôle de catalyseur pour ce qui était de l’intégration d’une perspective
sexospécifique dans les activités des Nations Unies. La Commission sera saisie du
rapport du Secrétaire général.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les propositions concernant un programme de tra-
vail pluriannuel de la Commission de la condition de la femme, 2002-2006
(E/CN.6/2001/7)

Rapport du Secrétaire général sur les recommandations concernant l’amélioration de
l’efficacité des méthodes de travail de la Commission de la condition de la femme
(E/CN.6/2001/8)

4. Questions thématiques

a) Les femmes, les filles et le sida

La Commission sera saisie du rapport du Secrétaire général sur les questions
thématiques qu’elle doit examiner à sa quarante-cinquième session. Dans la décision
2000/237 du Conseil économique et social, il a été décidé que la Commission exa-
minerait la première question thématique concernant les femmes, les filles et le sida,
y compris les conclusions et recommandations émanant de la réunion du groupe
d’experts sur la pandémie de sida et ses incidences sur la condition féminine.

Dans sa résolution 43/2, la Commission a encouragé les gouvernements et les
entités compétentes du système des Nations Unies à entreprendre des activités bien
adaptées aux besoins des femmes et des filles infectées par le VIH ou atteintes de
sida et à accorder une attention prioritaire à leur situation. Elle a prié le Secrétaire
général de lui présenter, à sa quarante-quatrième session, un rapport sur
l’application de cette résolution. Le rapport du Secrétaire général sur cette question
sera repris dans le rapport que le Secrétaire général présentera au titre du point 4 a).

b) La situation des femmes et toutes les formes de discrimination,
en particulier le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie
et l’intolérance qui y est associée

La Commission sera saisie du rapport du Secrétaire général sur la deuxième
question thématique prévue pour sa quarante-cinquième session. Dans la décision
2000/237 du Conseil économique et social, il a été décidé que la Commission exa-
minerait la question thématique relative à la situation des femmes et à toutes les
formes de discrimination, en particulier le racisme, la discrimination raciale, la xé-
nophobie et l’intolérance qui y est associée, y compris les conclusions et recomman-
dations émanant de la réunion du groupe d’experts sur les femmes et la discrimina-
tion raciale.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les questions thématiques soumises à la Commis-
sion de la condition de la femme : les femmes, les filles et le sida; et la situation des
femmes et toutes les formes de discrimination, en particulier le racisme, la discrimi-
nation raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée (E/CN.6/2001/9)
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5. Suivi des résolutions et décisions du Conseil économique et social

Dans une lettre datée du 4 octobre 2000, adressée à la Présidente de la Com-
mission, le Président du Conseil économique et social, se référant à la résolution
50/227 de l’Assemblée générale, a souligné qu’il importait que les travaux des orga-
nes subsidiaires du Conseil tiennent compte des recommandations de politique géné-
rale adoptées par le Conseil et a souhaité que les décisions de politique générale du
Conseil fassent l’objet d’un suivi systématique. Le Président a appelé l’attention sur
les résolutions, les conclusions concertées et les décisions adoptées par le Conseil et
renvoyées directement aux commissions techniques, en particulier celles qui figu-
raient dans le communiqué ministériel publié à l’issue du débat de haut niveau de la
session de fond de 2000 du Conseil (voir A/55/3, chap. III, par. 17), dans les conclu-
sions concertées 2000/1 et 2000/2 (ibid., chap. V, par. 5, 6 et 8), les résolutions
2000/5, 2000/6, 2000/10, 2000/19, 2000/20, 2000/25, 2000/26, 2000/27, 2000/30 et
2000/35 du Conseil et dans la décision 2000/235 du Conseil. Il a invité la Présidente
à porter ces dispositions à l’attention de la Commission et à prendre les mesures né-
cessaires pour les mettre en oeuvre.

Dans ses conclusions concertées 1997/2 sur l’intégration d’une démarche sou-
cieuse d’équité entre les sexes dans tous les programmes et politiques des organis-
mes des Nations Unies, le Conseil économique et social a souligné qu’il importait de
prendre des mesures immédiates et concrètes pour l’adoption d’une démarche
d’équité entre les sexes et notamment de mettre en oeuvre de toute urgence les re-
commandations figurant dans les conclusions concertées, et au plus tard pour la date
à laquelle aurait lieu l’examen quinquennal du Programme d’action de Beijing en
2000. Le Conseil a également décidé d’étudier chaque année, au titre d’un point in-
titulé « Suivi intégré des résultats des grandes conférences des Nations Unies », la
manière dont ses commissions techniques et ses organes subsidiaires appliquent une
démarche d’équité entre les sexes en se fondant sur le rapport relatif au suivi de la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes.

La Commission sera saisie d’une note du Secrétariat sur les mesures déjà pri-
ses par la Commission pour appliquer les décisions de politique générale du Conseil
économique et social, sur les autres mesures que pourrait prendre la Commission et
sur les recommandations que la Commission souhaiterait peut-être formuler au
Conseil à cet égard.

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur le suivi des directives de politique générale don-
nées par le Conseil économique et social (E/CN.6/2001/10)

Lettre datée du 4 octobre 2000, adressée à la Présidente de la Commission de la
condition de la femme par le Président du Conseil économique et social
(E/CN.6/2001/11)

6. Communications relatives à la condition de la femme

Dans sa résolution 76 (V) du 5 août 1947, le Conseil économique et social
avait mis en place une procédure dans laquelle la Commission était chargée des
communications relatives à la condition de la femme. Dans sa résolution 304 I (XI)
des 14 et 17 juillet 1950, le Conseil a décidé de modifier la résolution 76 (V) et a
prié le Secrétaire général de dresser, avant chaque session de la Commission, une
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liste des communications confidentielles et non confidentielles, contenant un bref
aperçu de la teneur de chaque communication.

Dans sa résolution 1983/27, le Conseil économique et social a réaffirmé que la
Commission était habilitée à examiner les communications confidentielles et non
confidentielles relatives à la condition de la femme et a autorisé la Commission à
désigner un groupe de travail chargé d’examiner ces communications et de préparer
un rapport à l’intention de la Commission.

Dans sa résolution 1993/11, le Conseil économique et social a réaffirmé que la
Commission était habilitée à lui présenter des recommandations sur les mesures à
prendre au sujet des nouvelles tendances et formes de discrimination à l’égard des
femmes que révélaient les communications relatives à la condition de la femme.

La Commission des droits de l’homme revoyant actuellement ses modes de
fonctionnement, y compris la procédure 1503, la Commission de la condition de la
femme, à sa quarante-quatrième session, a prié le Secrétaire général de lui soumet-
tre, à sa quarante-cinquième session, un rapport faisant le point des mesures de ré-
forme que pourrait adopter la Commission des droits de l’homme et les répercus-
sions que ces mesures auraient sur les travaux de la Commission de la condition de
la femme dans le cadre de la procédure d’examen des communications. La Commis-
sion sera saisie du rapport demandé.

Documentation

Note du Secrétaire général transmettant la liste confidentielle des communications
relatives à la condition de la femme (E/CN.6/2001/S.W. Liste des communications
No 34)

Note du Secrétaire général transmettant la liste non confidentielle des communica-
tions relatives à la condition de la femme (E/CN.6/2001/CRP.36)

Rapport du Secrétaire général sur l’examen des répercussions des réformes des mé-
canismes en vigueur dans le domaine des droits de l’homme (procédure 1503)
concernant les communications relatives à la condition de la femme
(E/CN.6/2001/12)

7. Ordre du jour provisoire de la quarante-sixième session de la Commission

Conformément au paragraphe 3 de la résolution 1894 (LVII) du Conseil éco-
nomique et social, à la section III, paragraphe 5 (documentation), et à la section IV,
paragraphes 3 et 4, de la résolution 1996/6 du Conseil, la Commission sera saisie du
projet d’ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session, où seront indiqués
les documents qui seront présentés au titre de chaque point de l’ordre du jour et la
décision de l’organe délibérant qui en a autorisé l’établissement, afin de permettre à
la Commission de déterminer ce que ces documents apportent à ses travaux, leur ur-
gence et leur applicabilité à la situation existante.

8. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-cinquième
session

Conformément à l’article 37 du Règlement intérieur des commissions techni-
ques du Conseil économique et social, la Commission présentera au Conseil un rap-
port sur les travaux de sa quarante-cinquième session.
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Annexe I
Projet d’organisation des travaux

6-16 mars 2001

Date/heure Point de l’ordre du jour

Mardi 6 mars

Matin Ouverture de la session

1 Élection du Bureau

2 Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation

Présentation des rapports suivie d’un débat

3 Suivi de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et de la
session extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée « Les femmes
en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le
XXIe siècle » : débat général*

Après-midi 3 Suite du débat général

Mercredi 7 mars

Matin 3 Suite du débat général

Après-midi 3 c) Examen du programme de travail pluriannuel et des méthodes de
travail de la Commission

Jeudi 8 mars

Matin Commémoration de la Journée internationale de la femme

3 Suite du débat général

Après-midi 4 a) Questions thématiques : les femmes, les filles et le sida

Groupe d’experts : présentation et dialogue

Vendredi 9 mars

Matin 6 Communications relatives à la condition de la femme

Étude du rapport du Secrétaire général sur l’examen des répercussions
que pourraient avoir les réformes des mécanismes existants dans le
domaine des droits de l’homme sur la procédure d’examen des
communications

Après-midi 6 Suite de l’étude du rapport du Secrétaire général sur l’examen des
répercussions que pourraient avoir les réformes des mécanismes
existants dans le domaine des droits de l’homme sur la procédure
d’examen des communications

Consultations officieuses
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Date/heure Point de l’ordre du jour

Lundi 12 mars

Matin 5 Suivi des résolutions et décisions du Conseil économique et social

Débat

Après-midi Tous les points de
l’ordre du jour

Présentation des projets concernant tous les points de l’ordre du jour,
y compris l’ordre du jour provisoire de la quarante-sixième session de
la Commission, suivie de consultations officieuses

Mardi 13 mars

Matin 4 b) Questions thématiques : la situation des femmes et toutes les formes
de discrimination, en particulier le racisme, la discrimination raciale,
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée

Groupe d’experts : présentation et dialogue

Après-midi 3,4, et 5 Consultations officieuses

Mercredi 14 mars

Matin 6 Séance privée de la Commission, consacrée à l’examen du rapport du
Groupe de travail des communications, suivie par :

3, 4 et 5 Consultations officieuses

Après-midi 3, 4 et 5 Consultations officieuses

Jeudi 15 mars

Matin 3, 4 et 5 Consultations officieuses

Après-midi 3, 4, et 5 Décisions sur les propositions et les projets de conclusions concertées

Vendredi 16 mars

Matin Tous les points de
l’ordre du jour

Décisions sur tous les projets en suspens

Après-midi 7 Ordre du jour provisoire de la quarante-sixième session
de la Commission

8 Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa quarante-
cinquième session

Clôture de la session

* Prière de se référer à l’ordre du jour provisoire annoté pour obtenir la liste complète des documents soumis au titre de ce
point.
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Annexe II
Membres de la Commission de la condition de la femme
en 2001

(45 membres; mandat de quatre ans)

Membres
Mandat expirant
au 31 décembre

Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Argentine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Azerbaïdjan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

Bénin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Bolivie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Burundi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

Chili . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Côte d’Ivoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Croatie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Cuba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Égypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

États-Unis d’Amérique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Fédération de Russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

Guinée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Inde. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Iran (République islamique d’). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

Japon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Kirghizistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Lesotho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Lituanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

Malaisie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Malawi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

Mongolie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

Ouganda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Pakistan. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Pérou. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

République de Corée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001
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Membres
Mandat expirant
au 31 décembre

République dominicaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2003

République populaire démocratique de Corée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

République-Unie de Tanzanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Rwanda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Sainte-Lucie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Sénégal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002

Soudan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Sri Lanka . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2001

Tunisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2004

Turquie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2002


